
Ecole maternelle Dailloux 

22 rue des écoles 

69220 BELLEVILLE en BEAUJOLAIS 

Tél : 04 74 66 07 23 

e-mail : ce.0690443g@ac-lyon.fr 

Reprise des classes lundi 22 juin 2020. 
 
Mesdames, messieurs, 
En accord avec le nouveau protocole sanitaire reçu, et conformément aux décisions prises par la 
mairie de Belleville-en-Beaujolais, voici comment votre enfant sera accueilli à l'école maternelle 
Dailloux jusqu'à vendredi 3 juillet 2020, fin de l'année scolaire 2019/2020 : 
 
Préambule : 
La reprise en présentiel est obligatoire pour tous les enfants de l'école maternelle.  
Pour tous les cas d'enfants pour qui la présence peut engendrer des problèmes de santé, un 
certificat du médecin est demandé. Joindre l'école par téléphone ou par courriel pour informer de 
la situation particulière. 
 
Généralités : 
Les conditions de distanciation sanitaire disparaissent en ce qui concerne l'école maternelle, tant 
à l'intérieur (classes et couloirs) qu'à l'extérieur (cour de récréations). 
Pour autant les enfants des différentes classes ne se mélangent pas. 
Les horaires de l'école redeviennent : 8h35/11h45 puis 13h20/16h30. 
La cantine reprend avec ses services, ne pas oublier de réinscrire son enfant à la cantine si vous 
avez besoin de ce service. 
Les garderies fonctionnent à nouveau, matin (à partir de 7h30) et soir (jusqu'à 19h). 
 
Accueil des enfants : 
L’accueil le matin et l’après-midi change pour cette fin d’année : il se fera dorénavant par le portail 
et la cour comme lors des sorties à 11h45 et 16h30. 
Les parents confient leur enfant à l'adulte de service, et ressortent en suivant la signalétique par le 
portail de la maternelle. 
 
Les sorties se font au même endroit, à 11h35 puis à 16h20 avec les mêmes façons d'accéder et de 
ressortir. 
 
Mesures sanitaires pour les enfants : 
Les parents doivent jouer pleinement leur rôle dans le respect des gestes barrière : 
 

1. Explication à leur enfant, respect de la signalétique mise en place et des distances, 
arrivée avec une bouteille d’eau, paquet de mouchoirs dans le sac ,pas de chaussons, affaires de 
couchette pour les PS, utilisation des poubelles, etc. 
 
     2. surveillance d’éventuels symptômes chez leur enfant avant qu’il ne parte à l’école : 
la température doit être inférieure à 38°C, pas de toux, etc. 
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     3. moyens mis en œuvre en cas de symptômes chez un élève : la personne est isolée en un lieu 
dédié, les responsables sont appelés et doivent venir immédiatement chercher leur enfant. S'il 
s'agit d'un personnel, la procédure d'isolement est la même, et les parents de la classe sont 
informés. 
     4. Les parents portent un masque pour accompagner leur enfant aux entrées et aux sorties 
d'école. 
 
Pour l’équipe 
La directrice  
Fabienne JULIEN 


